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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Travail a temps partiel
Question écrite n° 4598

Texte de la question

M Claude Biraux attire l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur le
developpement du temps partiel. Si dans certains secteurs, notamment les banques, les assurances, les
grandes entreprises, ce mode de travail est relativement frequent, en revanche il semble que des difficultes
existent en ce qui concerne sa mise en place dans la fonction publique notamment ou les demandes sont
souvent ou refusees ou non renouvelees. D'autre part, craignant un cout salarial plus eleve et une
desorganisation du travail, beaucoup d'entreprises hesitent a embaucher des salaries a temps partiel, alors que
ce mode de travail serait une solution possible face a la montee du chomage. Il lui demande donc quelles
mesures il envisage de prendre pour developper le travail a temps partiel sans que les entreprises employeurs
en subissent les effets pervers, particulierement financiers.

Texte de la réponse

Reponse. - L'attention de l'honorable parlementaire est attiree sur le fait que des regles specifiques s'appliquent
aux fonctionnaires, qui relevent de la competence du ministere de la fonction publique et que la reponse qui lui
est apportee ne peut que concerner les etablissements soumis a la reglementation du travail (livre II du code du
travail). Les dispositions de la loi du 3 janvier 1991 ont marque la volonte du legislateur de favoriser le
developpement de cette forme d'emploi en consacrant un droit au travail a temps partiel choisi, a l'initiative de
l'employeur ou a la demande des salaries et en assouplissant les conditions de l'activite reduite dans le cadre du
conge parental. Deux objectifs sont poursuivis : la creation d'emplois, consecutive a la transformation d'emplois
a temps plein en emplois a temps partiel a la demande des salaries ; la conciliation de la vie professionnelle
avec la vie familiale et sociale. Les conditions de mise en place de ce droit nouveau, et notamment les motifs
susceptibles d'etre invoques par l'employeur pour refuser, doivent etre fixees par convention collective de
branche ou accord etendu. Le choix d'une negociation de branche correspond au souhait de conserver une
homogeneite de situation entre entreprises d'une meme branche, dans ce domaine, et d'eviter ainsi des
phenomenes d'inegalite.
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